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EDITORIAL DU MAIRE

Chères Roquéroises, Chers Roquérois, Chers Amis,

Nous voici arrivés à mi mandat. L’équipe municipale a tout mis en œuvre pour organiser, améliorer et 
faire aboutir bon nombre de projets communaux tout en respectant une gestion rigoureuse du budget. 
Pour les trois années à venir, nous ferons le maximum pour continuer dans cette direction si toutefois 
la baisse des dotations de l’Etat ne soit pas sans conséquences sur l’investissement local ; la munici-
palité devra donc prioriser les travaux ou les équipements les plus urgents.
Durant ces trois années, notre commune aura été marquée par de grands travaux arrivés à terme, tels 
que la construction du centre de secours financé par le SDIS06, la rénovation de la brigade de gendar-
merie de Roquestéron, la consolidation de l’Eglise, remplacement de la toiture, rénovation du clocher 
avec le concours financier de l’Etat, la Région, le Département et la réserve parlementaire, un des 
grands projets menés par la Communauté de Communes Alpes d’Azur sera  la future Maison de Santé 
Multiprofessionnelle, dont les travaux sont en cours de finalisation. En effet, les professionnels de santé 
pourront occuper les nouveaux locaux vers la mi septembre 2017.

Mais ce dernier semestre a vu de profonds changements avec :
* l’élection de notre  nouveau Président de la République, M. Emmanuel Macron, et du député des A.M. 
de la 2me circonscription, M. Loic Dombreval.

Des évolutions méritent également d’être soulignées, notamment : 
* depuis le 27 Mars 2017, le droit des sols est régi par le R.N.U « Règlement National d’Urbanisme » et 
ce dans l’attente de l’approbation du futur Plan Local d’Urbanisme « P.L.U.». Je rappelle que 
l’Urbanisme reste de la compétence de l’Etat/DDTM,
* les nouveaux rythmes scolaires dés la rentrée des classes en Septembre 2017 avec le retour à la 
semaine des 4 jours (notre groupe scolaire est concerné – voir article par ailleurs)
* une mesure très importante : notre commune a été incluse dans les zones de revitalisation rurale « 
Z.R.R. » afin de favoriser la création d’emplois dans des zones fragiles. Cette Z.R.R. permettra aux 
entreprises qui s’installeront de bénéficier d’exonération fiscales et sociales ; les entreprises créées ou 
reprises entre le 1er Janvier 2011 et le 31 Décembre 2020 sont éligibles, sous certaines conditions, au 
bénéfice de l’exonération d’impôts sur les bénéfices.  
Notre secrétariat se tient à votre disposition pour tout complément utile.

Cher(e)s ami(e)s, notre action repose sur une pierre angulaire solide. Gestion raisonnée, travaux, 
embellissement, civilité en sont les quatre points cardinaux. Mais la vie communale concerne chacun 
d’entre nous. Du fait des nouvelles décisions gouvernementales, des difficultés, en particulier finan-
cières vont surgir et handicaper le fonctionnement quotidien de notre commune. Toute l’équipe munici-
pale reste disponible pour chacun d’entre vous et fera le maximum pour encore améliorer votre vie de 
tous les jours. 

En vous souhaitant une très bonne lecture du « Roquérois »
  

 Avec ma plus fidèle amitié,

Danielle CHABAUD
                                                Maire de Roquestéron

                                                Vice Présidente de la C.C.A.A.



ETAT CIVIL
Naissances
Jules, fils de Brigitte LEFEBVRE et Gil CARDONNE, petit fils d’Andrée PALLANCA
Liam, fils de Marlène SNAKKERS et Jonathan ROBER, petit fils de Martine SNAKKERS
Amir, fils de Meriem et Farouk ZAGHOUANI, petit fils de Roumana et Chabane ZAGHOUANI
Soen,  fils de Nadia et Thomas CASTELLY, petit fils de Josette DARCHY

Bienvenue aux nouveaux nés et félicitations aux parents

Décès
Vito BUZANO
Lionel MARCILLON
Claudette QUATTRONE

Nos plus sincères condoléances aux familles 
et à toutes les personnes éprouvées par ces deuils.

NOUVEAUTE
Poils et Plumes
FERME PÉDAGOGIQUE ITINÉRANTE
DANS LES ALPES MARITIMES

Claire GILARDI, Pont du Riou à Roquestéron 
06 47 38 86 19
poilsetplumes06@gmail.com
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A NOTER
Vendredi 4 Août 2017
soirée théâtre avec la troupe du Théâtre du l’Estéron, 21H. Stade Saint Jean
entrée libre

Samedi 5 Août 2017
soirée repas organisée par le Bar Tabac chez Pat 

Lundi 7 Août 2017
soirées estivales, 21H. 
Stade Saint Jean avec la Cie Corps et Danse «Tropicalia»
entrée libre - buvette assurée

Jeudi 10 Août 2017
soirée « contes » à partir de 17H. Foyer Rural
entrée libre - le programme sera diffusé ultérieurement
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Vent d’Est
BOUGIES ARTISANALES
Martine DE SAINT ORENS

Quartier le Ranc 4281 Route de Nice à Roquestéron
06 43 17 82 70

desaintorensventdest@gmail.com

L’Ecurie Lou Patrimoni
CHEVAUX ET PONEYS
Marie Laure BARALE, 
4 montée de l’Adrech à Roquestéron 
06 70 22 18 71

Le

  

  Janvier à Juin 2016



Vide Grenier

Soirée dansante Groupe joyful - Concert gospel Exposition sculpture / Peinture
Médiathèque

Séance contes tous publics

Samedi 12 au Mardi 15 Aout 2017
Fête Patronale de la Saint Matthieu
au programme :
* Samedi : concours de boules organisé par le Bar Tabac chez Pat – aubades aux écarts -  le soir, 
grand bal avec l’Orchestre  « Pat and C »
* Dimanche : aubades au village – à partir de 17H. Grand messe à l’Eglise suivie de la cérémonie au 
monument aux morts, allocutions des personnalités, cocktail dinatoire - vers 20H soirée Gospel avec 
le groupe JOYFUL GOSPEL – entrée libre -
* Lundi : concours de boules organisé par le Comité des Fêtes -  le soir, repas dansant
* Lundi ou Mardi (à préciser) : après midi jeux pour les enfants – le soir, procession aux lampions

Mardi 15 Août 2017
exposition de sculptures et de peintures à la médiathèque municipale, Bld Salvago entrée agence 
postale. Le vernissage aura lieu le 15 Août à 16h avec une possibilité de faire faire des portraits au 
fusain  sur place à partir de 11h.
Samedi 19 Août 2017
soirée repas organisée par le Bar Tabac chez Pat 
Samedi 9 Septembre 2017
fête de l’automne – repas dansant organisé par le Comité des Fêtes

Samedi 16 Septembre 2017
Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire pour le vide grenier des particuliers organisé par la 
municipalité, place principale du village ou place du jeu de boules, avec restauration assurée. Pour les 
formalités d’inscriptions et réservations des emplacements, s’adresser au secrétariat de la mairie
04 93 05 92 92 – emplacement gratuit
 

LA LISTE DES MANIFESTATIONS CI-DESSUS N’EST PAS EXHAUSTIVE ET PEUT ÉVOLUER À TOUT MOMENT
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Spectacle de cabaret tropicalia



DIMANCHE 17 JANVIER 2017
Salle des Fêtes du Foyer rural

Présentation des vœux de Madame le Maire
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 C’est dans une salle bondée que le maire, Danielle Chabaud, entouré de son conseil municipal a 
adressé ses vœux à la population, en présence du  nouveau Préfet des Alpes Maritimes, M. Georges-Fran-
çois Leclerc, Mme la s/préfète Nice Montagne, Véronique Laurent-Albésa, M. Charles Ange Ginesy, Député 
maire, 1er vice président du Département Président de la Communauté de Communes Alpes d’Azur repré-
sentant M. Eric Ciotti Député Président du Département, Mme Anne Sattonnet, 1er adjointe au maire de 
Vence conseillère métropolitaine vice présidente du Département, de nombreux élus de la C.C.A.A, de la 
Métropole Nice Côte d’Azur ou d’autres EPCI, des personnalités civiles et militaires.
Après avoir souhaité la bienvenue à toutes et à tous pour ce moment de convivialité et d’échange de vœux, 
Mme le Maire a eu une pensée pour « nos chers disparus, pour les personnes qui souffrent ou dans la peine 
et une pensée toute particulière pour les victimes des terribles attentats qui ont touché la France, notre chère 
et si belle Ville de Nice, nos pays voisins et ceux plus éloignés … mais la vie doit continuer et tournons nous 
vers l’avenir »
Elle a ensuite souligné « 2016 a été une année chargée en projets. Grâce à une maîtrise budgétaire rigou-
reuse, un grand nombre d’entre eux sont arrivés à terme. En 2017, l’équipe municipale agira dans le même 
sens, avec la même conviction et la même rigueur ».
Mme le Maire a donc présenté les travaux réalisés en 2016, ceux en cours ou à venir en remerciant les 
partenaires institutionnels, Etat, Région, Département, Parlementaires, Agence de l’Eau, pour l’attribution 
des subventions indispensables pour mener à bien tous ces projets malgré les obstacles qui sont là, bien 
présents, car une petite commune est confrontée trop souvent à des textes, des lois trop rigides, la lourdeur 
des procédures administratives, le transfert de certaines compétences, mais tout sera fait pour franchir ces 
obstacles.
Il est important de souligner que certains travaux vont sans doute s’imposer en cours d’année. Pour leur 
réalisation, l’équipe municipale sera obligée de faire des priorités. 
Mais « les vœux sont également synonymes de remerciements » ont été remerciés chaleureusement pour 
leur investissement les bénévoles de toutes les associations et leurs présidents respectifs, tous ceux qui 
font la vie du village, commerçants, artisans, entrepreneurs et tous les acteurs qui apportent des services à 
la population et participent à la vie économique du bassin de vie de l’Estéron, les services publics, 
gendarmes, pompiers, enseignants, forestiers sapeurs, agents de la Poste, médecin et professionnels de 
santé.
A l’ensemble du personnel administratif et technique de la commune et de l’intercommunalité  pour la qualité 
de leur travail parce qu’elle répond chaque jour aux besoins du village et de ses habitants, au Père Kitsaïs 
pour la célébration des cérémonies religieuses et la chorale paroissiale, les porte drapeaux toujours 
présents aux journées nationales commémoratives et cérémonies locales et à la correspondante locale de 
Nice matin qui tout au long de l’année assure les petits et grands évènements de  notre commune.  
Après la prise de parole des hautes autorités rappelant tout leur soutien financier pour la réalisation des 
projets, Mme le Maire a remercié respectueusement et chaleureusement la présence exceptionnelle de M. 
le Préfet des A.M. ainsi que Mme le s/préfète à cette cérémonie de convivialité. 
Le moment était venu de lever le verre de l’amitié autour d’un cocktail déjeunatoire après les vœux de santé 
et de bonheur souhaités à l’assistance par les personnalités. 
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 Le chef d’escadron, Jean Michel Rodride, commandant la Cie de gendarmerie départemen-
tale de Puget Théniers, a effectué l’inspection annuelle de la brigade autonome de Roquestéron.
En présence des élus des communes de l’Estéron relevant de la gendarmerie du village, 
l’adjudant chef Doussin a exposé le travail effectué en 2016 par les militaires en soulignant 
l’ampleur de la mission attribuée à chacun d’entre eux « ils interviennent sur un secteur de 5000 
habitants (regroupant 14 commues) sur un territoire géographique de 19000 hectares et cela avec 
beaucoup de services extérieurs ».  

Puis une synthèse des interventions a été présentée à l’assemblée. Dans l’ensemble, la brigade 
de Roquestéron a obtenu d’excellents résultats, a estimé le commandant Rodride en rappelant 
certains dispositifs en place pour appuyer l’action des militaires, comme la participation 
citoyenne, la protection des résidences secondaires, l’installation de vidéo surveillance qui se met 
en place dans bon nombre de villages, l’intervention ponctuelle en renfort de la gendarmerie de 
Gilette ou si nécessaire la prévention routière de la brigade motorisée de Nice.
Les résultats positifs ont valu les félicitations des personnalités présentes au commandant de la 
brigade de Roquestéron et à toute son équipe. Cette réunion annuelle s’est clôturée par un vin 
d’honneur. 

A l’heure où nous imprimons ce bulletin, le chef d'escadron Jean-Michel RODRIDE, 
commandant la Cie de gendarmerie de Puget Théniers, rejoint son département d'origine, la 
Martinique, à la suite de sa demande de mutation. Au 1er août, il y deviendra adjoint au 
commandant du groupement départemental.
Le Capitaine Marianne RICHARD prendra le commandant de la brigade de gendarmerie de 
Puget Théniers à partir du 1er Août 2017.     
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maire, 1er vice président du Département Président de la Communauté de Communes Alpes d’Azur repré-
sentant M. Eric Ciotti Député Président du Département, Mme Anne Sattonnet, 1er adjointe au maire de 
Vence conseillère métropolitaine vice présidente du Département, de nombreux élus de la C.C.A.A, de la 
Métropole Nice Côte d’Azur ou d’autres EPCI, des personnalités civiles et militaires.
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Mme le Maire a eu une pensée pour « nos chers disparus, pour les personnes qui souffrent ou dans la peine 
et une pensée toute particulière pour les victimes des terribles attentats qui ont touché la France, notre chère 
et si belle Ville de Nice, nos pays voisins et ceux plus éloignés … mais la vie doit continuer et tournons nous 
vers l’avenir »
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Mais « les vœux sont également synonymes de remerciements » ont été remerciés chaleureusement pour 
leur investissement les bénévoles de toutes les associations et leurs présidents respectifs, tous ceux qui 
font la vie du village, commerçants, artisans, entrepreneurs et tous les acteurs qui apportent des services à 
la population et participent à la vie économique du bassin de vie de l’Estéron, les services publics, 
gendarmes, pompiers, enseignants, forestiers sapeurs, agents de la Poste, médecin et professionnels de 
santé.
A l’ensemble du personnel administratif et technique de la commune et de l’intercommunalité  pour la qualité 
de leur travail parce qu’elle répond chaque jour aux besoins du village et de ses habitants, au Père Kitsaïs 
pour la célébration des cérémonies religieuses et la chorale paroissiale, les porte drapeaux toujours 
présents aux journées nationales commémoratives et cérémonies locales et à la correspondante locale de 
Nice matin qui tout au long de l’année assure les petits et grands évènements de  notre commune.  
Après la prise de parole des hautes autorités rappelant tout leur soutien financier pour la réalisation des 
projets, Mme le Maire a remercié respectueusement et chaleureusement la présence exceptionnelle de M. 
le Préfet des A.M. ainsi que Mme le s/préfète à cette cérémonie de convivialité. 
Le moment était venu de lever le verre de l’amitié autour d’un cocktail déjeunatoire après les vœux de santé 
et de bonheur souhaités à l’assistance par les personnalités. 

EMBELLISSEMENT
DU VILLAGE

 Amélioration et entretien

 Vous avez pu certainement constater les travaux 
d’amélioration et d’embellissement effectués durant ce premier 
semestre. Le souhait des élus, c’est de rendre notre village le 
plus agréable possible en répondant par une démarche de 
fleurissement à l’entrée et dans le village, par la réfection de 
certains bâtiments communaux ou placettes avec une des 
actions essentielles, la propreté du village.

Malgré les efforts déployés de nos agents communaux qui 
concourent à vous apporter une qualité de vie et promouvoir 
notre commune, un rappel au CIVISME s’impose à nouveau. 
Les déjections des chiens et des chats, canettes, récipients, 
emballages jalonnent trop souvent les rues et les espaces 
publics, plantes ou fleurs saccagées ou volées. La population 
augmente considérablement l’été et les bords de la rivière 
deviennent alors des lieux de décharge.
Ce n’est pas une MISSION IMPOSSIBLE que de contribuer à la 
propreté des lieux où nous vivons et c’est tous ensemble que 
nous y arriverons.

 La municipalité remercie vivement toutes celles et ceux qui 
participent à l’embellissement et l’entretien du village. 
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LE POINT SUR LES TRAVAUX
CEUX REALISES JUSQU'A FIN JUIN 2017

avec l’aide financière de l’Etat,  le Département,  l ’Agence de l’Eau,  la DRAC

* Dans le cadre de la dotation cantonale d’aménagement 2017, enveloppe financière du Conseil Départemental à hauteur 
de 33.160E pour financer des travaux d’un montant total :47.613,00€ HT : mise en sécurité du passage Sainte Thérèse, 
réfection d’une toiture d’un bâtiment communal, continuité de pose de mains courantes sur une partie des rues Pont de 
France et Voie Romaine, réfection de la 3ème tranche des escaliers du quartier le Champon,.
* Subvention du Département : réfection de la placette de la fontaine 
* Subventions Région, Département, Etat/DRAC Direction des Affaires culturelles : Sas entrée de l’Eglise
* Subventions Région et Département : Rénovation de la façade du Four à Pain ainsi que du sol du four.
* Subventions Agence de l’Eau et Département : changement de la canalisation eau potable rue de la Forge
* Subvention Région : acheminement d’un chemin piétons permettant d’accéder à une aire de jeux

EN COURS, avec l’aide financière de l’Etat, le Département
* Subvention Département : installation de trois hydrants (bornes à incendie) dans le village
* Subventions Région et Office National des Anciens Combattants et des victimes de Guerre : 
reprise des inscriptions et des décors de la plaque commémorative du monument aux morts
* Subvention Région : restauration du grand tableau Saint Arige et des chaises de l’Eglise

A VENIR, avec l’aide financière de l’Etat, le Département, Agence de l’Eau
* Subvention Département : agrandissement du cimetière musulman (Etat en attente)
* Subvention Département et Agence de l’Eau : dans le cadre à projet « économies d’eau » 
Première phase : fourniture et pose de compteurs d’eau dans les bâtiments communaux 
* Subvention Département et Agence de l’Eau : 
travaux au captage de la source du Cianet alimentant en eau potable le village

En ce qui concerne le vaste projet de réhabilitation des réseaux d’assainissement, d’eau potable, voirie et réseaux 
secs, démarrage de la 1er tranche avec les rues Voie Romaine, Place Dalmassy, du Moulin, le lancement du dossier 
Pro DCE (dossier de consultation des entreprises) est prévu vers la fin du deuxième semestre pour un démarrage des 
travaux vers la mi mars 2018. Les subventions ont été obtenues du Département et de l’Agence de l’Eau, sauf pour les 
réseaux secs et voirie (pavage) dont les demandes de subventions ont été sollicitées auprès du Département par la 
Communauté de Communes Alpes d’Azur, CCAA, maître d’ouvrage délégué.   
La dépense totale estimative pour ces travaux est de : 620.004,00E HT (+mission maître d’œuvre)
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D’autres dossiers sont en attente de subventions
ils seront évoqués ultérieurement
Il est à noter que certains travaux ont été financés directement par la commune notamment :
* installation de trois tables de pique nique au stade Saint Jean
* pose de deux mains courantes entrée du Foyer Rural
* entretiens de certaines parcelles communales ou élagages d’arbres
* achat de matériels pour les agents communaux chargés de l’entretien du village et des alentours
* changement d’un auvent d’un bâtiment communal
* installation d’une alarme et de vitres de sécurité dans l’Agence postale
* aménagement de l’allée de l’Eglise (ex ancien cimetière)   
* mise en place de panneaux signalétiques au village et à Chabauda  ……..  et bien d’autres encore 

FRESQUE MURALE
trompe œil 
 Des travaux de l’entrée de la mairie ont été effectués en 2016 (auvent, façade et changement de la 
porte d’entrée). Une partie de la façade s’orne désormais d’une magnifique fresque murale représentant 
une composition de plusieurs cartes postales de Roquestéron «d’Autrefois».
 
Dans le même style que les fresques colorées de l’entrée du Foyer Rural, ce genre pictural « trompe œil » 
a été réalisé par Yuki, véritable artiste. La rue du Pont de France étant très fréquentée, tout le monde est 
agréablement surpris par l’originalité de cette décoration murale.
 
Deux autres sont en cours de réalisation …

la Maison de Santé
implantation du bâtiment

fresque murale
par Yuki

Agence Postale
04 93 02 12 91

A l’accueil : Stéphanie Blanc

TRES IMPORTANT
EN RAISON DE L’IMPLANTATION DU BÂTIMENT DE LA 
MAISON DE SANTÉ DONT UNE DES FAÇADES EST DANS LE 
PROLONGEMENT DU JEU DE BOULES TOUT JEU DE 
BALLONS OU AUTRES JEUX DE BALLES SONT 

STRICTEMENT INTERDITS SOUS PEINE D AMENDE. 



DES LIVRES NOUVEAUX
à la Médiathèque municipale

 

DES LIVRES NOUVEAUX
à la Médiathèque municipale

 

Nathalie Abtouche
est à votre disposition

Tél. médiathèque : 04 93 05 95 59 

CHAR ROQUéROIS miss carnaval inter villages

Sous l’impulsion de Cathy POU, présidente de 
l’association la Malle Magique,  une très belle 
réussite pour l’édition du 2ème carnaval inter 
villages regroupant ceux du Val de Chanan et 
de l’Estéron. Grâce à l’implication des munici-
palités, des enseignants, des bénévoles et la 
Communauté de Communes Alpes d’Azur, les 
chars décorés sur le thème du « Monde » ont 
demandé beaucoup d’heures de travail pour les 
organisateurs ; ils ont été récompensés par une 
nombreuse participation des habitants des 11 
communes concernées et des enfants, en 
regrettant toutefois la faible participation de 
ceux de notre commune ….
Le point de ralliement des chars était à Collon-
gues et les carnavaliers ont pris la route vers 
Sallagriffon en un long cortège coloré accompa-
gné d’un concert de klaxons pour se poser à 
Saint Pierre où batailles de confettis, jets de 
serpentins, boissons, gâteaux ont connu du 
succès. La parade s’est terminée par 
l’incinération du Roi du Monde. A renouveler 
l’année prochaine et toutes les bonnes volontés 
seront les bienvenues

 Informations de Mme Elisabeth Missonier, responsable bénévole 
Médiathèque : Avec le soutien financer de la municipalité, de nouveaux 
romans seront disponibles courant du mois de Juillet. Vous trouverez les 
derniers policiers, le dernier de Fred VARGAS, de Michael CONNELLY  et 
d’autres, des romans comme le dernier de Philippe LABRO, de FERRANTE 
Elena, de René FREGNI, de RUFIN, sans oublier le dernier MUSSO et Marc 
LEVY. Pour que tout le monde puisse en profiter, le prêt des nouveaux livres 
sera limité à 2. Le montant de la cotisation reste à 8 Euros par famille, ces 
cotisations permettent l’achat de ces nouveaux romans.
Depuis que la Médiathèque se retrouve au centre du village (dans le même 
bâtiment  que la poste), la fréquentation est plus nombreuse, nous ne 
pouvons que nous en réjouir. Notre souhait serait d’y voir plus d’enfants, 
tout un espace a été créé pour eux, ils peuvent venir y  lire tranquillement. 
Au mois d’Août, une exposition de sculptures et de peintures sera organi-
sée dont le vernissage aura lieu le 15 Août à 16h avec une possibilité de 
faire faire des portraits au fusain  sur place à partir de 11h. 
La Médiathèque sera ouverte en Août les mercredis et vendredis matins et 
certains après midis. Parlez autour de vous de  cet outil culturel que nous 
avons une chance énorme de posséder.  

CARNAVAL
INTER VILLAGES



CHASSE AUX ŒUFS 
AU STADE SAINT JEAN

CHASSE AUX ŒUFS 
AU STADE SAINT JEAN
Organisée par la municipalité en partenariat avec les Comités des Fêtes de Roquestéron et la Roque en 
Provence.
Les fêtes de Pâques sont toujours une occasion pour les enfants de chercher des œufs chocolatés et autres 
friandises dans les espaces verts du Stade Saint Jean, dont un endroit est toujours réservé pour les tout 
petits. Personne n’est arrivé en retard pour cet après midi printanier et, sous un soleil radieux, les paniers 
ont été vite remplis.
Rafraichissements et goûter attendaient ensuite tous les participants.

MARCHÉ ARTISANAL
ET Commercial
Marché artisanal et commercial du Printemps organisé par la municipalité en partenariat avec les commer-
çants et entreprise locales. Une structure gonflable a fait la joie des enfants !
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MANIFESTATION PATRIOTIQUEMANIFESTATION PATRIOTIQUE

8 MAI
 La commémoration de la date d’anniversaire de la fin 
de la Seconde Guerre Mondiale s’est déroulée au monument aux 
morts en présence des élus, des portes drapeaux, des repré-
sentants des corps constitués et de la population.
A l’issue de la cérémonie, l’assistance a été conviée à l’apéritif 
d’honneur offert par la municipalité.

Lors de la cérémonie du 14 Juillet, un hommage sera rendu aux 
victimes de l’attentat perpétré le 14 Juillet 2016 à  Nice.

 

SOLIDARITÉ
Association des paralysés de France

L’Association des paralysés de France est intervenue dans les classes primaires pour sensibiliser les enfants à des 
situations de handicap très diverses et apporter des pistes de solidarité.  Cette rencontre a été rendue possible grâce 
à la directrice, Julie Sana, et toute l’équipe éducative qui s’est fortement mobilisée.
Au cours de leur intervention, Béatrice et Morgane ont mentionné l’origine de leur handicap, retracé leur parcours, leur 
motivation et leur engagement. Un film a été ensuite projeté mettant en scène de nombreuses situations réussies avec 
des témoignages d’enfants. Cette rencontre a été vivement appréciée par tous et la parole d’un enfant a résumé spon-
tanément cette matinée « Je pense qu’handicapé ou pas, on est tous pareils. Il faut s’aider les uns les autres et puis 
voilà ! »  
Etaient présents, les responsables de l’Association des Paralysés de France,  Danielle Chabaud, Maire, Marc 
Camous, responsable des travaux de la CCAA, Patricia Malquarti, orthophoniste et présidente de l’Association la 
Maison des Enfants.

Prévention aux risques d’ internet
 À l’initiative de l’équipe pédagogique, Fanny Mesmer, gendarme à la brigade de 
Roquestéron, est intervenue dans la classe des CM pour dispenser une formation de préven-
tion aux dangers d’internet et des réseaux sociaux. Avec une note 20/20, trois élèves de la 
classe CM2 ont brillamment réussi leur « Permis Internet ».

Nous leur adressons nos plus sincères félicitations



LA COURSE PAILLE
APPRENDRE EN COURANT
5, 4, 3, 2, 1, partez ! Après le décompte de Madame Chabaud, Maire de Roquestéron, environ 70 élèves de 
l’école du Soleil se sont rués aux quatre coins du complexe Saint-Jean. Le fameux soleil était bien au 
rendez-vous en ce mercredi 29 mars. L’objectif de chacun était de trouver un maximum de pailles pour 
remporter la première édition de la Course… Paille ! Les maîtres de défi les attendaient sur plusieurs 
épreuves dont le lancer de balle, le défi de l’équilibre, la course d’orientation, le défi des sons…! Le concept 
unique a pour but de permettre aux enfants d’évoluer en équipes restreintes, 7 ou 8 enfants de la maternelle 
au CM2. Cette mixité favorise la solidarité au sein de chacune d’entre elles ainsi que l’autonomie sur un 
parcours balisé dans un cadre grandiose et verdoyant. Les élèves ont exploré chacun à leur manière leur 
type d’intelligence sur 9 recensées à ce jour, qu’elles soient logico-mathématiques, naturaliste, corporelle-
kinesthésique ou encore interpersonnelle. L’idée est inspirée de Learn-O (http://www.learn-o.com) qui 
 travaille étroitement avec l’école.
Mme Edith Salomone, organisatrice et présidente de l’Association Sportive Scolaire du Soleil, n’a pas 
manqué de remercier la forte implication des parents bénévoles pour la mise en place de cette course origi-
nale, l’équipe pédagogique, ainsi que la mairie de Roquestéron, de Sigale, la Communauté de Communes 
Alpes d’Azur, le Conseil Départemental, l’USEP et plusieurs partenaires privés. La course s’est terminée par 
la remise de récompenses, nombreuses coupes, trophées, médailles, qui a vu l’équipe des Sirènes 
l’emporter sur les Planctons et les Paquebots, et par un goûter sucré et vitaminé. 

LE FESTIVALLÉE
d’Alpes d’Azur
Journée exceptionnelle avec le festivallée d’Alpes d’Azur à Valberg qui a réuni cinq cents écoliers du 
territoire de la CCAA.

Les enfants des 14 écoles de la Communauté de Communes Alpes d'Azur réunis pour une journée à 
Valberg avec des ateliers découverte, pique-nique champêtre dans les prés, chants traditionnels  dont le 
point d’orgue a été un grand Baletti organisé sur la place centrale de la station de Valberg.

Animée en partenariat avec l'Inspection d'Académie, l'USEP et Valberg, la journée Festivallée contribue à 
deux objectifs:
- elle finalise le cursus d'apprentissage Danse, Culture et Patrimoine mis en œuvre par les enseignants 
- elle participe à la valorisation et à la transmission de la mémoire et du patrimoine local, objectif poursuivi 
dans le cadre du PEDT.
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C'est aussi l'occasion de terminer en beauté le cycle de travail sur la citoyenneté qui a marqué l'année 
scolaire 2016-2017.La Communauté de Commune remercie tous les intervenants et bénévoles pour 
l'animation des ateliers : GEDAR, Poils et plumes de Roquestéron, Ecole Départementale de musique, 
Parc National du Mercantour, ONF, Ecomusée du Pays de la Roudoule, le Conservatoire des traditions 
culinaires, la Gendarmerie nationale, Sapeurs-pompiers 06 - SDIS 06, les musiciens pour le Baletti. Un 
énorme succès qui sera à renouveler l’année prochaine …..

Etaient présents, M. Philippe Robert inspecteur d’académie 3 vallées, M. Ginesy maire de Péone Valberg 
président de la CCAA, Danielle Chabaud maire vice présidente de la commission des affaires scolaires, 
accompagnée de Patrick Calegari, Nicole Bertolotti maire de Sauze présidente de la commission des 
affaires scolaires, Stéphane Simonini maire de Beuil membre de la commission des affaires scolaires.

VALORISATION
PROJET SCOLAIRE 

« Parole de Rivière :  Estéron,  l’eau en partage »
Organisée par le Parc Naturel Pré Alpes d’azur, mission éducation au territoire et action culturelle, la 
journée de valorisation de la première édition du parcours pédagogique « Parole de Rivière : Estéron l’eau 
en partage » s’est déroulée fin juin à l’école de Gilette.
Les cinq classes concernées par ce projet, Briançonnet, Roquestéron, Pierrefeu, Gilette et le Broc, ont 
présenté leur projet autour de la rivière « l’Estéron ».

Le film collectif, écrit et filmé par les enfants, a eu beaucoup de succès et  la lecture, par les enfants, de 
la « Charte des enfants de l’Estéron » a été longuement plébiscitée. Un beau moment convivial a clôturé 
ce parcours pédagogique avec la dégustation de jus de fruits locaux. En présence de M. l’Inspecteur 
d’Académie, Philippe Robert, l’équipe du PNR en charge de ce projet a remercié tous les participants, en 
particulier, les enfants et leurs enseignants pour leur participation enthousiaste.
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l’hymne occitan « Nissa la Bella »
chants et danses au son des fifres

et accordéons ont animé la place de Valberg.

cinq cents écoliers
du territoire de la CCAA

Les élèves de la maternelle
découvrant le maniement des lances à incendie



LE SPECTACLE
de fin d’année scolaire  
Les élèves du groupe scolaire ont dansé et chanté   
avec entrain sur des airs traditionnels de la culture 
niçoise qui ont fait le bonheur des parents et amis 
venus les écouter.
Ils ont été récompensés par de longs applaudisse-
ments ; en fin de spectacle ils ont profité de nom-
breux activités, tels que jeux d’adresse, tours de 
poneys, vélo à voile. Les recettes du barbecue 
géant qui a suivi reviendront à l’association sportive 
de l’école,organisatrice de l’événement en partena-
riat avec l’équipe pédagogique, pour financer les 
futurs projets d’école.
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RENTREE SCOLAIRE :  LUNDI  4  SEPTEMBRE 2017
* OUVERTURE D’UNE 4ème CLASSE
* NOUVEAUX RYtHMES SCOLAIRES

Lors des conseils d’écoles des 14 écoles de la Communauté de Communes Alpes d’Azur, 
les nouveaux rythmes scolaires, à savoir la semaine de 4 jours dés la rentrée, ont été 

validés par les différents partenaires intéressés, l’équipe pédagogique, les délégués des 
parents d’élèves, les élus représentant les municipalités dont les enfants sont scolarisés 

au Groupe scolaire du soleil. 
Pour le groupe scolaire de Roquestéron, organisation du nouveau temps scolaire : 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8H30 à 12H – 14H à 16H30 –
Pour les élèves de la maternelle, rentrée échelonnée :

Grande section : 8H30  - Moyenne section : 9H30 – Petite section : 10H30
Périscolaire accueil du matin : 7H45 à 8H30 – cantine et surveillance : 12H à 14H – surveil-

lance le soir : 16H30 à 18H30 –
Le ramassage scolaire sera également assuré dont les horaires seront communiqués avant 

la rentrée.
A noter : En raison des travaux du bâtiment scolaire, la liste des fournitures scolaires pour 

la rentrée de septembre prochain est affichée en Mairie.
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La mairie offre une 
calculatrice aux futurs 
collégiens.
En présence de leur professeur des écoles classe 
CM2, Charlène Wiatt, les futurs collégiens ont reçu 
une belle calculatrice des mains de Danielle 
Chabaud, maire, accompagnée de Dany Vauchez 
adjointe.  
C’était aussi un moment important pour leur 
professeur qui à la prochaine rentrée assurera la 
direction du groupe scolaire du soleil de 
Roquestéron en remplacement de Sana Julie 
appelée à enseigner dans un autre établissement. 



Président : Charles Ange GINESY
Maire de Péone Valberg
1er Vice Président du Département

Quelques informations
* un effort particulier est porté sur le numérique avec un grand projet à venir pour l’année 2017/2018 : 
tableaux blancs interactifs, ordinateurs portables, tablettes et vidéoprojecteurs pour une enveloppe de près 
de 200.000€.
* la qualité du service par des travaux de rénovation dans des écoles, le bâtiment du groupe scolaire de 
Roquestéron est concerné par des travaux d’étanchéité isolation et garde corps des toitures terrasses – 
électricité et ventilation et faux plafonds à la cantine et réfectoire – VRD et jeux pour enfants – montant des 
travaux : 135.036,30€ HT – démarrage des travaux dés le Lundi 10 Juillet 2017.
* organisation pour la 2ème année consécutive de FESTI-VALLEES 2017 – voir article par ailleurs.
* Projet d’installation de colonnes semi – enterrées pour le tri et les ordures ménagères – demande de 
subventions en cours – prévision d’installation : courant 2018.
* Dans le cadre du contrat de ruralité, demande de subvention pour le mobilier de la future MSP de la vallée 
de l’Estéron. Il s’agit uniquement de mobilier courant (bureaux, armoires, chaises salle d’attente …) et non 
d’équipements médicaux.
* Suite à la  nouvelle organisation des temps scolaires sur 4 jours, mise à jour du règlement intérieur des 
accueils périscolaires.
* Motion pour l’implantation d’un lycée sur le bassin de vie de Puget Théniers. Le Président de la Région 
Provence Cote d’Azur sera sollicité pour qu’il engage la démarche d’étude d’implantation de cet établisse-
ment.

Président : M. Eric CIOTTI, Député

AIDES POUR L’HABITAT : Amélioration de l’habitat rural et préservation de l’architecture locale – Cette inter-
vention du Département a pour objet de favoriser la rénovation et la restauration de l’habitat en milieu rural 
en préservant le bâti ancien des villages. La politique départementale a été mise en place afin de soutenir 
les particuliers pour les travaux de rénovation du bâti, particulièrement en zones montagnes et rurales.
Pour connaitre les modalités d’une aide départementale pour des travaux intérieurs et travaux de toiture,  
des travaux de façade, ou de façade et de toiture, il vous appartient de prendre contact : DEPARTEMENT 
DES A.M., Direction des relations institutionnelles et de l’économie – Service Aménagement du Logement et 
du Développement Rural – 147 Boulevard du Mercantour BP 3007 Cedex 3 - 06201 NICE CEDEX – 
Tél. : 04 97 18 68 64  -  mail : logement@departement06.fr

Président : Charles Ange GINESY
Maire de Péone Valberg
1er Vice Président du Département
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MEDAILLE DU TRAVAIL : Lors de la présentation des vœux aux agents intercommunaux 
de la C.C.A.A. par le président, Charles Ange Ginesy, Mireille CALEGARI, responsable 
du fonctionnement du restaurant scolaire de notre école, a reçu la médaille d’Argent 
pour ses 25 ans de bons et loyaux services.
Le 1er Septembre 1990, Mireille a intégré l’équipe des agents municipaux au poste 
responsable de la cantine. Depuis, le 1er Janvier 2014, elle a rejoint le personnel inter-
communal. Mireille régale depuis de très nombreuses années les papilles de nos 
enfants par la confection de plats cuisinés sur place. Nous la félicitons chaleureuse-
ment pour cette récompense largement méritée. 

Mireille CALEGARI



DÉBLAIEMENT DES INTEMPÉRIES 
sécurisation
Déblaiement des intempéries et étude de sécurisation de la paroi de la voie 
de contournement du pont de la VILETTE Rd 17 -  sécurisation de la paroi,

Confortement d’ouvrage au Ranc, RD 17, 
Travaux  de chicane à l’entrée de Roquestéron, RD 17, prévue à l’automne,
Etude d’un projet de parking hauteur allée du Champon, 
Intervention des équipes de Force 06 pour des demandes de travaux exceptionnels.

La présence de la Maison du Département itinérante, équipée d’un bureau mobile connecté à internet 
permet d’améliorer l’accessibilité des services publics et facilite les démarches administratives des popula-
tions des vallées. Le calendrier du passage du bus pour les mois de Juillet et Août est affiché en mairie. 

Président : M. Eric MELE, 
maire de Gourdon

La Fête du Parc se déroulera cette
année le Samedi 30 Septembre prochain à Vence. 
Le programme de cette manifestation 
sera communiqué ultérieurement. 

LA VIE ASSOCIATIVE

DÉBLAIEMENT DES INTEMPÉRIES 
sécurisation
Déblaiement des intempéries et étude de sécurisation de la paroi de la voie 
de contournement du pont de la VILETTE Rd 17 -  sécurisation de la paroi,

Confortement d’ouvrage au Ranc, RD 17, 
Travaux  de chicane à l’entrée de Roquestéron, RD 17, prévue à l’automne,
Etude d’un projet de parking hauteur allée du Champon, 
Intervention des équipes de Force 06 pour des demandes de travaux exceptionnels.

La présence de la Maison du Département itinérante, équipée d’un bureau mobile connecté à internet 
permet d’améliorer l’accessibilité des services publics et facilite les démarches administratives des popula-
tions des vallées. Le calendrier du passage du bus pour les mois de Juillet et Août est affiché en mairie. 

Président : M. Eric MELE, 
maire de Gourdon

La Fête du Parc se déroulera cette
année le Samedi 30 Septembre prochain à Vence. 
Le programme de cette manifestation 
sera communiqué ultérieurement. 

LA VIE ASSOCIATIVE

LA FERME PEDAGOGIQUE ITINERANTE
dans les ALPES MARITIMES « POILS ET PLUMES » 
Participation de la Ferme pédagogique à la journée FESTIVALLEES à 
Valberg avec deux adorables chèvres naines faisant l’objet de toute 
l’attention des enfants et adultes. 

L’ECURIE LOU PATRIMONI  
Conjointement avec la ferme pédagogique itinérante « Poils et Plumes, 
une après-midi portes ouvertes a été organisée par Marie Laure Barale.
Un ranch en plein cœur du village a accueilli plus d’une trentaine de 
personnes, le samedi 13 mai dernier, pour découvrir la structure, les 
chevaux et poneys pour le plus grand bonheur des petits visiteurs.
Boissons, gâteaux et bonbons ont clôturé cette journée placée sous le 
signe de la bonne humeur et de nombreuses caresses prodiguées aux 
petits équidés.

ESTERON COIFFURE
Un salon agréable et joliment agencé
Anne Charlotte, notre charmante et jeune coiffeuse, a offert 
un très sympathique apéritif pour son installation à Roques-
téron. A cette occasion, la placette devant le salon était 
noire de monde.
Le salon est ouvert du mardi au samedi de 9H à 12H et de 14H à 18H. 
Tél. : 06 62 42 37 98

VENT D’EST
la bougie sur mesure, une histoire de famille
Le 3 juin, lors de l’inauguration de la Vitrine des Savoirs – Faire Locaux 
à Gilette, Place de l’Eglise, Martine de Saint Orens était présente et son 
stand offrait aux visiteurs de très jolies bougies artisanales et 
modernes,  aux couleurs et formes variées.



ROQUE CLUB

Un rappel : les activités se déroulent Salle Féraud les mardis de 14H à 17H30 pour les loisirs créatifs et les jeudis de 
14H à 17H pour les jeux de cartes et scrabble. La traditionnelle galette des rois a clôturé cette assemblée après avoir 
remercié la municipalité pour son soutien.

Participation très active des adhérents lors de la Foire artisanale et commerciale du printemps.
A cette occasion, ces dames ont présenté leur projet d’engagement pour le Téléthon 2017.

Pour fêter l’été, les membres du Roque Club se sont retrouvés autour d’un aïoli géant préparé par Françoise, restau-
rant des Fines Roches » avec au menu une. Super ambiance….

ASSOCIATION 
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LA MAISON DES ENFANTS «  MDE »LA MAISON DES ENFANTS «  MDE »

Au cours des mois de 
mars, avril et mai, 275 kgs 
de truites ont été déver-
sées dans l’Estéron 
depuis la création  d’un 
parcours de pêche. 

Les membres de l’association se sont réunis le 9 
février dernier pour l’assemblée générale, placée 
sous la direction de  Jacqueline Stezycki, entourée 
des membres du bureau, Joêlle Gritteret, secrétaire 
et Josette Darchy, Trésorière.
Les rapports moral et financier, présentés respecti-
vement par la Présidente et la Trésorière, ont été 
approuvés à l’unanimité ainsi que la nomination au 
titre de trésorier de M. Charly Sigliano, en rempla-
cement de Mme Darchy, qui a quitté le départe-
ment depuis le début du mois d’avril.
La présidente a rappelé les sorties au marché de 
Bordighera et les crèches de Lucéram avec la 
participation des clubs de Cuebris et Pierrefeu ce 
qui a permis de remplir un car générant une 
certaine économie. D’autres sorties comme à 
Menton et à Digne par le train des Pignes ont été 
très appréciées par les participants. Des spec-
tacles étaient également au programme, avec le « 
Celtique Danse » et « Holiday on Ice » 

Mme Stéphanie Cauchi, appelée à d’autres fonctions, a quitté le 

poste de directrice de la MDE, présidée par Mme Patricia Malquarti. 
Mme Sandra Verbeke prend la direction de cette structure qui place 
l’enfance et la famille au cœur des actions de la MDE dans la vallée 
de l’Estéron. 
La MDE souhaite évoluer vers un nouveau service « l’Espace de vie 
sociale » sur un territoire rural et isolé. Des réunions ont eu lieu en 
présence des responsables de la CAF, des associations locales, les 
élus de la vallée de l’Estéron pour la mise en place de ce  nouveau 
projet. Un dossier de demande d’agrément sera déposé en 
septembre 2017 auprès de la CAF. 
Pour la rentrée 2017-2018, le rythme scolaire change, les NAP 
disparaissent. Ainsi la Maison des Enfants continue les accueils 
périscolaires à l’école de Pierrefeu. Le centre de loisirs intercommu-
nal ouvrira le mercredi toute la journée et accueillera les enfants de 
3 à 11 ans, avec en projet l’accueil des adolescents jusqu’à 17 ans. 
L a Maison des Enfants, site internet lamaisondesenfants06910.fr  / 
Facebook :lamaisondesenfantslavalléedel’esteron

Le stand du roque club lors de la foire artisanale 
et commerciale du prinptemps



ISHI  KA DOJO
ET L  ART DU BATON
ISHI  KA DOJO
ET L  ART DU BATON

Les cours de jôdô et armes parallèles (arts 
martiaux traditionnels japonais) reprendront :
Roquestéron : le lundi 4 septembre 2017 de 
19h30 à 21h au foyer ural,
Pierrefeu : le jeudi 7 septembre 2017 de 19h à 
21h au terrain de tennis ou à la salle artisanale 
(suivant le temps)
La pratique du jôdô ne demande pas une condi-
tion physique particulière. Les personnes 
intéressées sont cordialement invitées à venir 
assister à un cours.
Infos concernant le jôdô sur le site de la Fédéra-
tion "fej.ch" et sur les sites des villages de 
Roquestéron et Pierrefeu.

LA MALLE MAGIQUE
Organisation du Carnaval inter-villages (voir article par ailleurs) et de nombreuses répétitions pour le futur 
concert début juillet en l’Eglise Sainte Pétronille de la Roque en Provence, par les choristes « les Canons 
de l’Estéron ».
Au programme : de la variété avec des « tubes » de. Julien Clerc,  Henri Salvador, Kendji, Michel Fugain, 
des morceaux de jazz, deux essais de gospel, sans oublier l’hymne de Roquesteron et l’incontournable 
Nissa la bella. Une très belle soirée en perspective.

L’EPIPHANIE FETEE PAR LES ASSOCIATIONS THEATRE DE L ESTERON 
ET LA MALLE MAGIQUE  

La troupe du théâtre de l’Esteron et les choristes « les Canons de l’Estéron » se sont retrouvés pour une 
agréable soirée « souvenirs souvenirs » avec la projection de la pièce de théâtre « osons » à l’affiche l’été 
dernier et quelques chansons du nouveau répertoire des choristes. Le verre de l’amitié et la dégustation de 
la galette des rois ont terminé joyeusement cette soirée théâtre/chansons.



LA MAISON DES ENFANTS «  MDE »LA MAISON DES ENFANTS «  MDE »

THEATRE DE L’ESTERON
Dès le mois de Septembre dernier, les comédiens du théâtre se mettent au travail. Deux fois par semaine 
les exercices occupent leur début de soirée pendant deux heures : articulation, phrases difficiles, improvi-
sation, mise en situation….et bien d’autres activités. Puis vient le choix du spectacle qu’il faudra apprendre. 
Chacun son rôle, chacun ses gestes et paroles. 
L’équipe est bien soudée. Yvette,  Suzanne, Corinne, Lydie, Gabriella, Julien, Florian et Marcel joueront 
pendant la saison estivale une comédie rurale de Denis Cousin « Fais-moi tout ». Bien entendu le tradition-
nel et incontournable « bar des cancans » écrit par Marcel.

COMITE DES FETES

L’équipe du comité des fêtes a organisé le Fête du Printemps où le méchoui d’agneau cuisiné sur place, 
rondement mené par Mohamed Bekar, a régalé une centaine de convives.
Après le dessert, la dynamique Vanessa a animé un super loto doté de nombreux lots, jambon cru, impri-
mante, téléviseur, 3 jours voyage gastronomique et bien d’autres, a fait d’heureux gagnants. Le moment 
était venu, ensuite, de se dégourdir les jambes grâce au DJ Antoine.
Le comité des Fêtes remercie la généreuse participation des entreprises locales et extérieures, des com-
merçants pour la réussite du loto.  

Cette fête réussie, le comité des fêtes a récidivé, en juin, avec la fête de la Musique. Au menu, soirée Frita 
géante et danse assurée par le DJ Dick Riviéra. ….. Rendez-vous pour la soirée du 14 Juillet sous la halle 
du stade Saint Jean avec au menu le fameux « Bagna Cauda »

THEATRE DE L’ESTERON



NOTRE PATRIMOINE, 
NOTRE HISTOIRE
LA MAISON AUBIN par Simone CATELAND
Commune frontière, chef-lieu de mandement, Roquestéon redevenue sarde fut pourvue en janvier 1822 
d’une brigade de carabiniers dont les effectifs renouvelés tous les trois ans se composaient d’un brigadier 
et de trois carabiniers, puis de 4, à partir de 1824. 
Le 31 mars 1823, avec le brigadier et les carabiniers,  le Comte Jean-Joseph Alziary de Malaussène , Colo-
nel du Génie,  ainsi que son fils aîné Clément Alziary de Malaussène ,aide- Commandant en premier,  tous 
deux nés à Roquestéron, prêtent serment, en présence du Curé Barthélémy Roubaud et du Syndic François 
Garnier. A genoux, les mains sur les Saintes Ecritures, ils jurent solennellement d’être fidèles à Dieu et à sa 
Majesté le Roi Charles Félix. 
Clément Alziary , nommé Major le 10 mai 1836, fit une brillante carrière militaire et porta le titre de Comte (le 
Cinquième). Il fut enterré à Nice au cimetière du Monastère de Cimiez avec sa femme Fortunée Roux 
Tonduti de Peillon. On peut voir encore aujourd’hui leur tombeau à l’abandon. C’est leur troisième fils, Fran-
çois, qui, ayant opté pour devenir fonctionnaire français dès 1861, deviendra Maire de Nice de 1886 à 
1896. Leurs deux premiers fils avaient opté pour l’Italie.
La brigade fut installée  dans la vaste bâtisse de 3 étages, construite  au nord du village en 1805, sous 
l’administration française, pour abriter la gendarmerie impériale du chef-lieu de canton. Elle se trouve   au 
premier virage de la rue actuelle dite des Fredy, autrefois rue Droite. Les frais d’aménagement s’élevèrent 
le 22 novembre 1822 à 778 livres72.  Au cours des années suivantes de nombreuses réparations ainsi que 
le remplacement de fournitures pesèrent parfois lourdement sur le budget municipal, d’autant que ses 
effectifs grandirent jusqu’à atteindre en 1860 huit hommes de rang, un brigadier et un brigadier-chef.  
A l’annexion, elle sera remplacée par la gendarmerie Impériale  dont la vaste caserne se dressera au bas 
du village, face au Pont de France. L’ancienne bâtisse occupée par les carabiniers sera abandonnée puis 
revendue à la famille Aubin dont le nom, «Maison Aubin », figurait il y a encore peu de temps  au-dessus 
de la porte d’entrée. Cette plaque a disparu lorsque la famille Giauffret fit faire la restauration de la façade.
Louis Aubin fut Vice-syndic en 1833,  syndic  en 1845. C’est lui qui délivra à Napoléon Alziary son diplôme 
de vétérinaire, en 1847, titre qu’il put faire figurer sur l’enseigne de sa forge.
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OUVERTURE DES BUREAUX : 8 H30 - 12 H ET 13H- 17 H DU LUNDI AU VENDREDI (SAUF LE MERCREDI ET VENDREDI OUVERTURE JUSQU’À 16 H)

LA MAISON AUBIN


